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Province de Québec 
Municipalité du Canton de Sainte-Edwidge-de-Clifton 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal du Canton de Sainte-Edwidge-de-
Clifton, tenue à l’hôtel de ville, 1439 chemin Favreau, le 6 mai 2013, à 20 h 00, présidée par le 
maire, monsieur Bernard Marion, et à laquelle assistaient les conseillers  
 
Madame Sandra Raymond (absente) Monsieur Yvon Desrosiers 
Monsieur Jean-Yves Masson  Monsieur Jean-Pierre Bessette 
Monsieur Martial Tétreault  Monsieur Réjean Théroux (absent) 
 
Et le directeur général, monsieur Réjean Fauteux. 

Monsieur le maire Bernard Marion. 

Il est ordonné par résolution du conseil comme suit : 

1. Ouverture 
2. Ordre du jour 
2.1 2013 05 111 Lecture et adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 2 

avril 2013. 

1. Ouverture 
 1.1 Prière 
 1.2 Mot de bienvenue du maire  
 1.3 Présence des membres du conseil 
   
2. Ordre du jour 
 2.1 Lecture et adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 6 

mai 2013. 
   
3. Procès-verbaux (la lecture sera faite à la demande d’un membre du 

conseil seulement) 
 3.1 Lecture, si demandée, et adoption des procès-verbaux de la 

séance  ordinaire du 2 avril 2013 et de la séance extraordinaire du 
8 avril 2013. 

  
4. Suivi des affaires découlant du point 3 
 4.1 Questions et dépôt du suivi,  s’il y a lieu, relativement au procès-

verbal de la dernière séance ordinaire et extraordinaire 
   
5. Visite et période de questions 
 5.1 Présences et période de questions 
  
6. Rapports 
 6.1 Rapport du maire 
 6.2 Rapport des comités 
 6.3 Rapport du directeur général 
  
7. Administration 
 7.1 Projet de loi-cadre sur la décentralisation au printemps 2013 
  
8. Urbanisme 
 8.1 Hydro-Québec installation de poteaux sur la rue des Pâquerettes 
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 8.2 Recommandation du Comité consultatif d’urbanisme concernant la 
construction de la maison de monsieur René Landry et de madame 
Manon Campagna 

 8.3 Résolution pour entériner de la proposition du Comité consultatif 
d’urbanisme dans la demande de dérogation mineure par monsieur 
René Landry 

 8.4 Renouvellement de 3 membres du Comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) 

   
9. Voirie 
 9.1 Rapport de l’inspecteur 
 9.2 Demande du Ministère des transports concernant l’élargissement 

du pavage des accotements de la route 206 à Sainte-Edwidge-de-
Clifton 

   
10. Environnement et hygiène du milieu 
 10.1 Dépôt au conseil du certificat relatif à la procédure 

d’enregistrement du 25 avril 2013 concernant le règlement 319-
2013 

 10.2 Mémo concernant les matières résiduelles 

   
11. Sécurité 
 11.1 Achat d’un réduit pour les bornes sèches (181.66 $ tx incluses) 
 11.2 Demande de contribution au Sécurijour Compton 
 11.3 Révision et résolution pour nommer les membres du comité de 

sécurité civile 
   
12. Loisirs et Culture 
 12.1 Compte rendu Inode et organisation d’une fête le 15 juin 2013 

(budget 500 $) 
 12.2 Dépôt des recommandations du comité de réflexion Inode à 

Sainte-Edwidge-de-Clifton 
 12.3 Rémunération coordonnatrice et monitrices pour S.A.E. 2013 
 12.4 Rémunération sauveteur de la piscine municipale 2013 
 12.5 Tarifs d’entrée piscine 2013 
   
13. Correspondance 
 13.1 Dépôt de la correspondance reçue en avril 2013 
 13.2 Adoption par résolution de la correspondance  
   
14. Trésorerie 
 14.1 Adoption des comptes à payer au 6 mai 2013 
 14.2 Conciliation bancaire au 31 mars 2013 
 14.3 Liste des comptes à recevoir au 30 avril 2013 
 14.4 Délégation au 30 avril 2013 
 14.5 Liste des déboursés au 30 avril 2013 
  
15. Divers 
 15.1 Demande de commandite Expo de la Vallée de la Coaticook 
 15.2 Don à la Fondation du CHUS 
 15.3 Inscription à la soirée organisée par la Table des MRC de l’Estrie 

(50$) 
 15.4 Invitation à adhérer au programme d’embellissement horticole et 

paysager des Fleurons du Québec 
 15.5 Autorisation de destruction - archives 
  
16. Varia et période de questions 
17. Levée de la séance et heure 

 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ;  

APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 



 

 
   
Séance régulière du 2 avril 2013 
 

687 

QUE l’ordre du jour de la séance ordinaire du 6 mai 2013 soit adopté tel que lu et rédigé en 
laissant le point varia ouvert. 

 VOTE :   POUR : 4  CONTRE : 0  ADOPTÉE 
 

3.  Procès-verbaux (la lecture sera faite à la demande d’un membre du conseil 
seulement) 

3.1 2013 05 112 Lecture, si demandée, et adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 2 avril 2013 et de la séance extraordinaire du 8 avril. 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Martial Tétreault; 

APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
QUE les procès-verbaux de la séance ordinaire du 2 avril 2013 et de la séance extraordinaire 
du 8 avril soient adoptés tels que présentés. 

 VOTE :   POUR : 4    CONTRE : 0  ADOPTÉE 
 

4. Suivi des affaires découlant du point 3 
4.1  Questions et suivi, s’il y a lieu, relativement au procès-verbal de la 

dernière séance ordinaire. 

Les suivis de la séance ordinaire du 2 avril 2013 et de la séance extraordinaire du 8 avril 2013 
sont faits séance tenante. 
 

5. Visite et période de questions 
5.1  Présences et période de questions 

Sont présents: Mesdames Sylvie Roy, Aurélie Caldwell et Rollande Ladouceur; messieurs 
Émile Lemire, Gary Caldwell, Jacques Ménard, Jacques Guertin, Dominic Scalabrini, Laurent 
Ladouceur, Alexandre Richard, Michel Marion, Robert Roy et Simon Couture ; 
 
Monsieur Laurent Ladouceur formule une plainte concernant des résidents à l’entrée du 
village qui laissent en bordure de route des sacs sales.  
 
Monsieur Simon Couture s’informe concernant le règlement de zonage dans le 
développement des Collines-Paisibles et il aimerait que le règlement soit révisé. 
 

6. Rapports 
6.1  Rapport du maire 

Le maire fait un suivi concernant la dernière rencontre qu’il a eu à la MRC de Coaticook. Il 
mentionne par la suite que le Comité des loisirs doit être remis sur pied. Il indique aussi que le 
comité Inode se réunira le 8 mai à 19 h pour planifier la journée du 15 juin. Il discute aussi de 
la prochaine réunion avec le comité du journal Survol concernant l’avenir du journal. Il fait un 
suivi concernant le comité MADA et indique qu’une prochaine réunion aura lieu le 21 mai 2013 
à la MRC de Coaticook. 
 

6.2  Rapport des comités 

Monsieur Jean-Pierre Bessette fait rapport de la réunion concernant la Régie des déchets. 
 

6.3  Rapport du directeur général  

Monsieur Réjean Fauteux discute concernant la formation du comité de sécurité civile et des 
résidents se portent volontaires : messieurs, Émile Lemire, Yvon Desrosiers, Dominic 
Scalabrini, Jacques Ménard et Alexandre Richard.  

Monsieur Réjean Fauteux mentionne qu’il sera présent à la table des M.R.C. le 28 mai 2013 
ainsi que le maire, monsieur Bernard Marion et monsieur Yvon Desrosiers. 
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7.  Administration 
7.1 2013 05 113 Projet de loi-cadre sur la décentralisation au printemps 2013 

ATTENDU QUE, plus que jamais, le développement des régions du Québec passe par une 
véritable décentralisation des pouvoirs pertinents au développement local et régional et 
répond au vœu des élus municipaux d’occuper d’une façon dynamique le territoire en ayant en 
mains les leviers essentiels pour assurer le développement durable des collectivités locales et 
supralocales; 
 
ATTENDU QUE la Fédération québécoise des municipalités travaille depuis plus de 20 ans à 
faire reconnaître l’importance que représente l’enjeu de la décentralisation dans l’occupation 
dynamique du territoire et le rôle déterminant des MRC dans la réussite de cette 
décentralisation; 
 
ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, par la voix de sa première ministre lors du 
discours inaugural en novembre 2012, s’est engagé a adopté une loi-cadre sur la 
décentralisation au cours de son présent mandat, engagement confirmé par la nomination 
d’un sous-ministre associé aux Régions au ministère des Affaires municipales, des Régions et 
de l’Occupation du territoire, dédié à l’élaboration du projet de loi-cadre sur la décentralisation 
annoncé pour le printemps 2013; 
 
ATTENDU QUE la première ministre, madame Pauline Marois, réaffirmait son intention, lors 
du Congrès de la Fédération québécoise des municipalités du mois de septembre 2012, à 
l’effet d’adopter une loi-cadre sur la décentralisation dans un horizon court; 
 
ATTENDU QUE le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire, monsieur Sylvain Gaudreault, confirmait à la FQM cet engagement de présenter dès 
ce printemps une loi-cadre sur la décentralisation;  
 
ATTENDU QUE l’une des plus grandes réussites du Québec en matière de décentralisation, 
et ce à l’échelon de la MRC, est la Politique nationale de la ruralité dont le succès a été 
amplement reconnu par l’Organisation de coopération et de développement économique dans 
son examen des politiques rurales du Québec réalisé en juin 2010;  
 
ATTENDU QUE l’Organisation de coopération et de développement économiques concluait 
ce rapport en affirmant que « Le Québec doit renforcer le pouvoir politique supralocal » 
précisant que selon le principe de la subsidiarité, la MRC est le niveau administratif le plus 
pertinent pour une approche territoriale renforcée et porteuse d’avenir;  
 
ATTENDU QUE plusieurs politiques et programmes gouvernementaux, en plus de la Politique 
nationale de la ruralité, reconnaissent déjà l’échelon supralocal (MRC) comme niveau 
pertinent de délégation de responsabilités et de compétences tels les schémas 
d’aménagement et de développement des territoires, les schémas de couverture de risques, la 
gestion des matières résiduelles et la gestion du transport collectif; 
 
ATTENDU QUE l’entité MRC est le lieu reconnu de la complémentarité rurale-urbaine 
dimension incontournable d’une dynamique territoriale forte qui se doit d’être reconnue et 
inscrite dans la future loi-cadre sur la décentralisation;  
 
ATTENDU QUE les associations municipales ont signé, en 2004, un protocole d’entente avec 
le gouvernement du Québec dans le but d’entamer le processus de décentralisation, mais que 
celui-ci ne s’est jamais véritablement concrétisé; 
 
ATTENDU QUE la Fédération québécoise des municipalités déposait un mémoire en 2005 
plaidant pour un projet de loi-cadre sur la décentralisation « Pour un État de proximité et une 
autonomie des communautés » suite à une large consultation de ses membres et où l’on 
affirmait que toute démarche de décentralisation devrait tendre au renforcement des MRC, les 
reconnaissant comme lieu privilégié de la démocratie locale et du transfert de compétences 
pour une dynamique accrue des territoires; 
 
ATTENDU QU’en 2010, la Fédération québécoise des municipalités réitérait la volonté que la 
MRC soit l’instance reconnue dans la mise en œuvre de la Loi-cadre sur l’occupation et la 
vitalité des territoires, et que cette résolution a reçu l’appui de plus de 600 municipalités et 
MRC; 
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ATTENDU QUE le momentum politique actuel sans précédent et l’invitation du présent 
gouvernement de concrétiser la décentralisation et ainsi doter les régions de véritables leviers 
essentiels à leur développement; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Martial Tétreault ; 
APPUYÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 
ET RESOLU à l’unanimité des conseillers présents: 
 
DE DEMANDER au gouvernement du Québec de déposer son projet de loi-cadre sur la 
décentralisation au printemps 2013; 

DE CONFIRMER dans cette Loi l’échelon supralocal qu’est la MRC comme lieu de la 
décentralisation pour assurer le développement durable des territoires du Québec; 

D’ACHEMINER copie de la présente résolution à la première ministre, Mme Pauline Marois, 
au ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, monsieur 
Sylvain Gaudreault, aux partenaires de la ruralité, à la Fédération québécoise des 
municipalités. 
 VOTE :   POUR : 4   CONTRE : 0  ADOPTÉE  
 
8. Urbanisme 
8.1 2013 05 114 Hydro-Québec installation de poteaux sur la rue des Pâquerettes 

ATTENDU QU’une demande est faite à Hydro-Québec afin de prolonger le Réseau sur la rue 
des Pâquerettes, phase 2, numéro de confirmation 21357655; 

ATTENDU QU’une entente de service est conclu entre Hydro-Québec et la municipalité dans 
la phase 1;  
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 
APPUYÉ par monsieur le conseiller Martial Tétreault ; 
ET RESOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
DE permettre l’installation des poteaux d’Hydro-Québec au montant de 1 800 $ plus les taxes 
applicable, à même le budget en cours; 
 
D’AUTORISER le maire monsieur Bernard Marion et le directeur général monsieur Réjean 
Fauteux à signer tous les documents pertinents à ce projet. 
 VOTE :   POUR : 4   CONTRE : 0  ADOPTÉE  
 
8.2 2013 05 115 Recommandation du Comité consultatif d’urbanisme concernant la 

construction de la maison de monsieur René Landry et de 
madame Manon Campagna  

CONSIDÉRANT que le Comité consultatif d’urbanisme a émis un avis favorable au projet de 
construction de monsieur René Landry et madame Manon Campagna lors de sa rencontre du 
16 avril 2013 (point 5 demande de PIIA 2013-03); 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 
APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette ; 
ET RESOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
LE préambule fait partie intégrante de la présente résolution; 

DE délivrer un permis de construction à monsieur René Landry et madame Manon Campagna 
pour une nouvelle résidence au 6045, rue des Pâquerettes sur le lot 9A-15 du Canton de 
Clifton conformément à la Politique d’intégration et d’implantation architecturale pour la zone 
R-1.  
 VOTE :   POUR : 4   CONTRE : 0  ADOPTÉE  
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8.3 2013 05 116 Entérinement de la proposition du Comité consultatif d’urbanisme 
dans la demande d’une dérogation mineure par monsieur René 
Landry 

CONSIDÉRANT que le Comité consultatif d’urbanisme a émis un avis favorable à la demande 
de dérogation mineure 003-2013 le 16 avril 2013;  
 
CONSIDÉRANT que monsieur René Landry a déposé une demande de dérogation mineure 
dûment remplie à l’inspecteur en bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT que le demandeur possède une superficie de terrain de 11702.10 m2. 
 
CONSIDÉRANT que la demande ne cause pas de préjudice apparent au voisinage; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Martial Tétreault ; 

APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ; 

ET RESOLU à l’unanimité des conseillers présents: 
 
QUE le préambule fait partie intégrante de la présente résolution; 

QUE le conseil municipal accorde la demande de dérogation mineure 003-2013 à monsieur 
René Landry concernant la construction d’un bâtiment accessoire ayant une superficie de 
1 216 pieds carrés et d’une hauteur de 21 pieds (un pied de plus haut que le bâtiment 
principal). 

VOTE :   POUR : 4   CONTRE : 0  ADOPTÉE 
 

8.4 2013 05 117  Renouvellement de 3 membres au comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 

APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ; 

ET RESOLU à l’unanimité des conseillers présents: 
 
QUE madame Lorraine Lanciaux, monsieur Dominic Scalabrini et monsieur Paul Viens soient 
nommés à titre de membres du Comité Consultatif d’Urbanisme  (CCU) pour un autre mandat 
de 2 ans se terminant en 2015.  
 
VOTE :  POUR : 4   CONTRE : 0  ADOPTÉE 
 
 

9. Voirie municipale 
9.1  Rapport des travaux fait par l’inspecteur municipal au mois de 

mars 2013 

Le directeur général dépose au conseil le rapport des travaux exécutés par l’inspecteur 
municipal pour les périodes 24 mars au 27 avril 2013.  Les membres du conseil ont pris 
connaissance du rapport et s’en déclarent satisfaits. 
 

9.2 2013 05 118 Demande du Ministère des transports concernant l’élargissement 
du pavage des accotements de la route 206 à Sainte-Edwidge-de-
Clifton 

ATTENDU QUE le Ministère des transports offre à la municipalité l’élargissement du pavage 
des accotements de la route # 206 dans la municipalité de Sainte-Edwidge-de-Clifton ; 

ATTENDU QUE le Ministère procédera cette année à ses frais, au pavage d’un mètre de large 
des accotements non pavés de cette route à ses frais ; 

ATTENDU QUE le Ministère pourra pour accommoder les cyclistes empruntant cette route, 
procéder à un élargissement à 1,5 mètre du pavage des accotements en se partageant les 
frais (50 % Ministère, 50 % Municipalité) de la surlargeur concernée de 0,5 mètre ; 
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ATTENDU QUE le montant à défrayer par la municipalité de Sainte-Edwidge-de-Clifton serait 
de 31 000 $ plus les taxes applicables ; 

EN CONSÉQUENCE ; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ; 

APPUYÉ par monsieur le conseiller Martial Tétreault ; 

ET RESOLU à l’unanimité des conseillers présents: 
 
QUE le préambule fait partie intégrante de la présente résolution ; 
 
QUE le conseil municipal du Canton de Sainte-Edwidge-de-Clifton accepte l’offre du Ministère 
des transports à procéder à l’élargissement de l’accotement de 0,5 mètres ; 
 
QU’un emprunt de 31 000 $ plus les taxes applicable (avec taxes net de 34 092.25 $) soit 
payé de la façon suivante : 
 
17 046.13 $ soit payé par le fond de roulement et remboursable sur une période de 2 ans, 
2013 - 2014 ; 
 
17 046.12 $ soit payé en 2014 par le fond de roulement et remboursable sur une période de 
2 ans,  2015 - 2016 ; 

QUE le conseil autorise le directeur général à informer le Ministère des Transports de son 
engagement formel de l’élargissement de l’accotement de la route # 206 (chemin Léon-Gérin) 
et de procéder au paiement lorsque requis ; 

VOTE :   POUR : 4   CONTRE : 0  ADOPTÉE 
 
Je, Réjean Fauteux, directeur général et secrétaire-trésorier certifie par la présente qu’il y a des crédits 
suffisants au poste budgétaire # 02 92210 840. 
 

10. Environnement et hygiène du milieu 
10.1   Dépôt du certificat relatif à la procédure d’enregistrement du 25 

avril 2013. 

 
Les membres du conseil ont pris connaissance du résultat de la procédure d’enregistrement 
du 25 avril 2013. 
 
10.2 2013 05 119 Demande d’achat pour le mémo aux résidents concernant les 

matières résiduelles 
 
IL EST PROPOS par monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette ; 
APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ; 
ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents : 
 
QUE le conseil municipal accepte de faire l’achat de 225 mémos au prix de .89 ¢ chacun 
auprès de la MRC de Coaticook pour un coût de 220.25 $ avant les taxes applicables; 

D’AUTORISER le directeur général à commander les mémos et faire le paiement à la MRC de 
Coaticook lors de la réception des memos.  

VOTE :   POUR : 4   CONTRE : 0  ADOPTÉE 
 
Je, Réjean Fauteux, directeur général et secrétaire-trésorier certifie par la présente qu’il y a des crédits 
suffisants au poste budgétaire # 02 49000 642. 
 
11. Sécurité 
11.1 2013 05 120 Achat d’un réduit pour les bornes sèches de 181.66 $ 

CONSIDÉRANT qu’une recommandation a été émise de la part de la Régie intermunicipale 
de protection incendie de la région de Coaticook concernant l’achat d’un réduit pour les 
bornes sèches. 
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IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette ; 
APPUYE par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ; 
ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents : 
 
QUE le conseil autorise l’achat d’un adaptateur de 4 pouces et demi au montant de 181.66 $ 
taxes incluses concernant un réduit pour les bornes sèches.  
 
D’AUTORISER le directeur général à faire le paiement de 181.66 $ à la Régie intermunicipale 
de protection incendie de la région de Coaticook. 
VOTE :   POUR : 4   CONTRE : 0  ADOPTÉE 
Je, Réjean Fauteux, directeur général et secrétaire-trésorier certifie par la présente qu’il y a des crédits 
suffisants au poste budgétaire # 02 22000 521. 
 
11.2 2013 05 121  Demande de contribution au SÉCURIJOUR COMPTON 2013 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 
APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ; 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
QU’une commandite de 150 $ soit donnée à Sécurijour Compton dans le cadre de l’activité de 
prévention qui se tiendra le 30 mai 2013. 

D’AUTORISER le directeur général à faire le paiement à Sécurijour de Compton. 

 VOTE :   POUR : 4    CONTRE : 0  ADOPTÉE 
Je, Réjean Fauteux, directeur général et secrétaire-trésorier certifie par la présente qu’il y a des crédits 
suffisants au poste budgétaire # 02 19000 447 
 

11.3 2013 05 122 Nomination des membres du comité civil en prévision de la 
révision du plan de sécurité civile 

ATTENDU QUE la Loi sur la sécurité civile a pour objet la protection des personnes et des 
biens contre les sinistres. 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal de la municipalité du Canton de Sainte-Edwidge-de-
Clifton désire assurer la protection des personnes et la sauvegarde des biens contre les 
sinistres. 
 
ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur la sécurité civile, ce sont les municipalités qui sont les 
autorités responsables de la sécurité civile ; 
 
ATTENDU QUE les municipalités sont les premières responsables de la gestion des 
interventions lors d’un sinistre majeur en regard des fonctions de décision et de coordination 
pour assurer la protection des personnes et la sauvegarde des biens sur leur territoire ; 
 
ATTENDU QUE par sécurité civile on entend l’organisation d’opérations de prévention, de 
préparation, d’intervention et de rétablissement dans le cas d’un sinistre majeur ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Sainte-Edwidge-de-Clifton a déjà un Plan de sécurité civile, 
document de planification et de préparation en cas de sinistre majeur ; 
 
ATTENDU QUE ce plan date de plusieurs années et que malgré qu’il a été tenu à jour 
assidument, il a été retenu de le «réviser» en suivant la démarche en six étapes, proposée par 
le ministère de la Sécurité publique ; 
 
ATTENDU QU’un comité municipal de la sécurité civile doit être nommé pour soutenir la 
démarche de révision ; 
 
En conséquence, 
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IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 
APPUYÉ par monsieur le conseiller Martial Tétreault ; 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
D’accorder le mandat de révision, d’implantation et de maintien en sécurité civile au Comité 
municipal de la sécurité civile de la municipalité de Sainte-Edwidge-de-Clifton ; 
 
DE nommer les membres du comité comme suit : 
 
Messieurs, Bernard Marion, maire, Yvon Desrosiers, conseiller, Émile Lemire, citoyen Dominic 
Scalabrini, citoyen, Jacques Ménard, citoyen, Alexandre Richard, citoyen, Réjean Fauteux, 
directeur général. 
 
ET QUE copie de cette résolution soit transmise à Madame Catherine Otis, conseillère en 
sécurité civile de la Direction régionale de la sécurité civile et de la sécurité incendie de la 
Montérégie et de l’Estrie. 
 VOTE :   POUR : 4    CONTRE : 0  ADOPTÉE 
 

12. Loisirs et Culture 
 
12.1 2013 05 123  Compte rendu Inode et organisation d’une fête le 15 juin 2013 

Le directeur général dépose au conseil le compte rendu de la dernière rencontre du comité de 
réflexion Inode.  
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 
APPUYÉ par madame la conseillère Jean-Yves Masson ; 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents ; 
 
QU’un montant de 500 $ soit remis pour la fête du 15 juin 2013 organisée en collaboration 
avec Inode Estrie. 

D’AUTORISER le directeur général à faire les divers paiements concernant la fête du 15 juin 
2013. 
 VOTE :   POUR : 4   CONTRE : 0  ADOPTÉE 
Je, Réjean Fauteux, directeur général et secrétaire-trésorier certifie par la présente qu’il y a des crédits 
suffisants au poste budgétaire # 02 70220 447 
 
12.2 Dépôt des recommandations du comité de réflexion Inode à Sainte-Edwidge 

Le directeur général dépose à la table du conseil les recommandations du comité de réflexion 
Inode. Il est prévu quelques rencontres par l’accompagnement Inode, une journée porte 
ouverte (POSE) et un bilan photographique sera réalisé pouvant servir à d’éventuels outils 
promotionnels. L’adoption du plan d’action est prévue pour l’automne 2013. 
 

12.3 2013 05 124 Rémunération de la coordonnatrice et monitrice du Service 
d’animation estivale (S.A.E.) de Sainte-Edwidge pour la saison 
2013 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 
APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ; 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
QU’une coordonnatrice soit engagée pour une période de 9 semaines au taux horaire de 
13.50 $ pour l’été 2013; 
QUE les mêmes monitrices soient engagées au prix de 10.25 $ heures pour une période de 7 
semaines; 
QUE pour le service de garde sera payé à l’heure selon le calendrier pour chaque semaine; 
 VOTE :   POUR : 4    CONTRE : 0  ADOPTÉE 
 
Je, Réjean Fauteux, directeur général et secrétaire-trésorier certifie par la présente qu’il y a des crédits 
suffisants au poste budgétaire # 02 70141 141 et # 02 70151 141 
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12.4 2013 05 125 Embauche du personnel et heures d’ouverture pour la piscine 

2013 

IL EST PROPOSÉ par madame le conseiller Jean-Yves Masson ; 
APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette ; 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
QU’un sauveteur national piscine-RCR avec expérience, Valérie Ménard, soit engagés au tarif 
horaire de 13.00 $ pour l’été 2013; 
QUE les heures d’ouverture sont de 12 h à 17 h et de 18 h à 20 h du lundi au dimanche, 
(fermés en cas de mauvais temps). 
VOTE :   POUR : 4  CONTRE : 0  ADOPTÉE 
 
Je, Réjean Fauteux, directeur général et secrétaire-trésorier certifie par la présente qu’il y a des crédits 
suffisants au poste budgétaire # 02 70141 141 
 
12.5 2013 05 126 Tarifs d’entrée piscine 2013 

IL EST PROPOSÉ par madame le conseiller Martial Tétreault ; 
APPUYÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
QUE les frais de fréquentation pour la piscine pour l’année 2013 soient les mêmes qu’en 
2012, c'est-à-dire : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VOTE :   POUR : 4    CONTRE : 0  ADOPTÉE 
 
13. Correspondance 
13.1 Dépôt de la correspondance reçue en avril 2013 

Les membres du conseil ont pris connaissance à leur satisfaction du résumé de la 
correspondance du mois d’avril 2013.  
 
13.2 2013 05 127 Adoption de la correspondance  

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 
APPUYÉ par madame la conseillère Jean-Yves Masson ; 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents  
 
QUE la correspondance du mois d’avril 2013 déposée à la présente session soit adoptée.  
 VOTE :   POUR : 4    CONTRE : 0  ADOPTÉE 
 
14. Trésorerie  
14.1  2013 05 128 Adoption des comptes à payer au 6 mai 2013 

14.2 Conciliation bancaire au 31 mars 2013 

14.3 Liste des comptes à recevoir au 30 avril 2013 

14.4 Délégation au 30 avril 2013 

Nombre de personnes Coût 2013 
Passe pour une personne 25 $ 
Passe familiale de 2 personnes 35 $ 
Passe familiale de 3 personnes  45 $ 
Passe familiale de 4 personnes 65 $ 
Passe familiale de 5 personnes 80 $ 
Passe familiale de 6 personnes 95 $ 
Entrée par personne pour une journée 2 $ 
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14.5 Liste des déboursés au 30 avril 2013 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 

APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
QUE soit approuvée la liste des comptes à payer au 6 mai 2013 pour un total de 50 750.15 $, 
la liste des déboursés pour le mois d’avril est de 65 334,58 $ ainsi que la liste des 
prélèvements de 15 067,88 $ ;  
 
QUE la présentation de la conciliation bancaire au 31 mars 2013 soit acceptée telle que 
déposée ;  
 
QUE le montant des comptes à recevoir est de 392 567,28 $ au 30 avril 2013 ; 
 
QUE le volet trésorerie soit accepté tel que déposé par le directeur général et secrétaire-
trésorier. 

 VOTE :   POUR : 4    CONTRE : 0  ADOPTÉE 
 
Je,  Réjean Fauteux, directeur général et secrétaire-trésorier certifie par la présente qu’il y a 
des crédits suffisants au budget, pour faire le paiement des comptes et déboursés au montant 
de 131 152.61 $ au 30 avril 2013. 
 
15. Divers 
15.1 2013 05 129 Demande de commandite Expo de la Vallée de la Coaticook 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 
APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ; 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
QU’aucune commandite ne sera remise à l’Expo de la Vallée de la Coaticook pour l’édition de 
2013. 

 VOTE :   POUR : 4     CONTRE : 0  ADOPTÉE 
 

15.2 2013 05 130 Fondation CHUS  

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 
APPUYE PAR monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ; 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
QUE le conseil municipal autorise un don de 115 $ à la Fondation du CHUS.  
 VOTE :   POUR : 4    CONTRE : 0  ADOPTÉE 
Je, Réjean Fauteux, directeur général et secrétaire-trésorier certifie par la présente qu’il y a des crédits 
suffisants au poste budgétaire # 02 19000 447. 
 

15.3 2013 05 131 Inscription à la soirée organisée par la Table des MRC de l’Estrie 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 
APPUYE PAR monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ; 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
QUE le conseil municipal autorise un montant de 50 $ pour la soirée organisée par la Table 
des MRC de l’Estrie. 
 VOTE :   POUR : 4    CONTRE : 0  ADOPTÉE 
Je, Réjean Fauteux, directeur général et secrétaire-trésorier certifie par la présente qu’il y a des crédits 
suffisants au poste budgétaire # 02 11000 310 
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15.4 2013 05 132 Invitation à adhérer au programme d’embellissement horticole et 
paysager des Fleurons du Québec 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Yvon Desrosiers; 
APPUYE PAR monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ; 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
QUE le conseil municipal ne participe pas au programme d’embellissement horticole et 
paysager des Fleurons du Québec de 2013. 
 VOTE :   POUR : 4    CONTRE : 0  ADOPTÉE 
 

15.5 2013 05 133 Autorisation de destruction - archives 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Yvon Desrosiers; 

APPUYE PAR monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

QUE le conseil municipal autorise la destruction des documents dont la liste apparaît dans le 
document « Autorisation de destruction » en date du 2 mai 2013, préparé par monsieur Michel 
Hamel, de HB archivistes. 

 VOTE :   POUR : 4    CONTRE : 0  ADOPTÉE 
 

16.   Varia et période de questions  
 
Monsieur Simon Couture, fait mention qu’il n’y a pas de signalisation routière d’installée sur 
les rues des Pâquerettes et des Marguerites.  Également, il n’y a pas de lampadaires. 
 
Monsieur Robert Roy, fait mention d’un manque de drainage au milieu du chemin de la Rivière 
vis-à-vis le chemin Saint-Laurent ce qui cause un problème d’eau.  
 

17.   2013 05 134  Levée de l’assemblée  
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson;  

APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
QUE la séance ordinaire du 6 mai 2013 soit levée, il est 21 h 40. 
 
 VOTE :   POUR : 4    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 

 
 

 

 

Bernard Marion, maire  
Je, Bernard Marion, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il 
contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 Réjean Fauteux 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
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